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29 
22 L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq septembre, 
26 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 

Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET Gilles BRIAND Emilie CORDIER 
Hervé MORICE Sébastien WAIRY Myriam LEROUX 
Stéphanie BURNEL (absente de 19h00 à 19h15) - Eric MEIGNEN 
Denis ROULAND - Jean-Pierre LE CROM - Laurence DUPONT
Yannick BEAUVAIS (arrivé à 19h54) Cécile OLIVIER 
Marjorie GARCIA Jessica NICOLAS Thierno DIALLO 
Brieg PICAULT - David PELON - Didier NOUZILLEAU - Alain DESMARS 
(départ à 19h47) 

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 

- Benoît PICHARD à Myriam LEROUX
- Magali MACE à Cécile OLIVIER
- Françoise HAFFRAY à David PELON
- Cécile NICOLAS à Didier NOUZILLEAU
- Alain DESMARS à Gilles BRIAND (à partir de 19h47)

Absents : Michel CONANEC -Aurélie LE GUNEHEC 

Marjorie GARCIA a été nommé(e) pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 

La Coopérative Immobilière de Saint Nazaire (CISN) réalise l'opération « Les Rivières » à Trignac. 

Situé dans une zone résidentielle proche du centre de Trignac sur une parcelle arborée, l'opération « Les 

Rivières » propose 25 logements du T2 au T4 avec de belles volumétries. 

Il s'agit d'un programme labellisé RE2025, l'une des règlementations environnementales s'appliquant 

sur les constructions neuves afin d'agir sur les émissions des bâtiments. Plus ambitieuse que la RE2020, 
elle a été pensée pour faire de la France un pays neutre en carbone d'ici l'année 2050. 

Ce programme de logement rentre dans plusieurs dispositifs d'aide 

Prêt Social Location Accession (PSLA) : location pendant quelques mois auprès d'un opérateur 
HLM dans la perspective de l'acquérir (loyers versés en déduction du prix global) 
Biens négociés CARENE : prix de vente plafonné par typologie de biens 
TVA réduite : 5,5 % 

Dans le cadre de cette opération, la CISN réalise 7 PSLA qui nécessitent le recours à un emprunt de 

930 000 (. 
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